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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Élaborer un schéma régional des gares routières ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à tendre vers une connaissance approfondie de l’existence et de leur 
emplacement des gares routières dans les différentes régions.


